


WT/GC/W/451
Page 2

1.4.2 Allégement supplémentaire de la dette pour dégager des fonds permettant de développer les
capacités en matière d'offre, afin de bénéficier du nouvel accès aux marchés.  À cet égard, le Malawi
accueille avec satisfaction l'Initiative en faveur des pays pauvres très endettés, qui l'aidera beaucoup à
utiliser les ressources en faveur du développement social et économique (productif);

1.4.3 Examen de la structure des marchés de produits de base et des prix bas qui en résultent;

1.4.4 Création d'institutions permanentes pour faciliter le transfert de technologie;

1.4.5 Création d'un fonds d'affectation spéciale, afin que les pays en développement aient
suffisamment de moyens pour financer le coût de la mise en œuvre des Accords de l'OMC et des
autres obligations internationales.

1.5 Après avoir étudié les problèmes de mise en œuvre, on abordera les questions suivantes,
jugées cruciales pour le Malawi:

• accès aux marchés pour les exportations de produits agricoles;

• services;

• protection de la propriété intellectuelle;

• conditions d'accès aux marchés pour les produits manufacturés des pays les moins
avancés;

• règles applicables aux mesures antidumping et aux sauvegardes;

• obstacles au commerce causés par les mesures sanitaires et phytosanitaires et
obstacles techniques au commerce;

• mesures concernant les investissements et liées au commerce;

• relations entre le commerce et la réglementation environnementale;

• réformes à apporter au fonctionnement de l'OMC;

• besoins d'assistance technique.

2. Questions relatives à la mise en œuvre

2.1 Le Malawi s'inquiète du fait que les pays développés ne se sont pas entièrement conformés,
dans la lettre et dans l'esprit, aux accords conclus lors du Cycle d'Uruguay en vue d'accorder un
traitement spécial et différencié à tous les pays en développement, et surtout aux moins avancés
d'entre eux, ou de leur apporter une assistance technique pour qu'ils puissent s'acquitter des
obligations contractées au titre de l'Accord sur l'OMC et tirer parti des nouvelles possibilités offertes
par cet accord.  Il demande donc la création d'un système d'examen et d'évaluation portant sur les
aspects suivants:

• mise en œuvre du traitement spécial et différencié;
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Le Malawi propose donc que:

• les questionnaires et les modes de présentation soient simplifiés;

• tous les PMA soient dispensés de notifier certains types de mesures ad hoc.

2.6.2 Mise en conformité des lois, règles et réglementations nationales avec les prescriptions de
l'OMC

Les Membres sont tenus de mettre leurs lois, règles et réglementations en conformité avec les
prescriptions de l'OMC.  Du fait de sa faible capacité institutionnelle et de ses contraintes d,(ncfi�pre,1) Tj0 -12.75  TD -016449  Tc1.85241  Tw (le Malawia du mal � 0 eispctier ces prescriptionC. En outtr,r certainsAccords simo1sen la c r�tatio1) TjT*D -0.1349  Tc 094741  Tw d' institutions nationale,s qi opi�pren unde donation urc lespresour cesadminisntrtivles et d,(ncfi�pre du1) TjT*D -003627  Tc 0  Tw pays(.) Tj-36 -25.5  TD -0.1271  Tc 033646  Tw 300c etréard, lLe Malawi proposeces qi suite:

• lespi�rimodes dentrnsiation pr�vulespourc a mMise en conformité dvtraren t�ttr1
polongt�lespourc les PMs;

• ncdenechni qu1 dvtran t�ttr fourniespourcprenfo ce la ccapacité depr�digce dr1
.

'Accordn urc 'r�valutation endouande

'r�valutation endouand joqu1unt r4lle s1seniel,r arc lesprc entespubli ques de a pluparet ds;

Le Malawi propose doncces qi suite:

• 

• polongce la pi�rimods dentrnsiation pr�vul � 0 'areiclleXXs de lAccord, a d, dr1
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• il faudrait créer, dans le cadre du mécanisme de règlement des différends, un organe
chargé de suivre et de faire respecter les dispositions en faveur des PMA;  cet organe
devrait être financé sur le budget ordinaire de l'OMC et se trouver dans le bâtiment du
Secrétariat;

• le centre de conseil juridique devrait pouvoir donner des conseils et offrir une aide en
ce qui concerne l'adoption des lois et mesures intérieures.

Pour bon nombre de ces questions relatives à la mise en œuvre, le Malawi aura besoin d'une
assistance technique et financière.

3. Accès aux marchés pour les exportations de produits agricoles

3.1 Les négociations en cours sur l'agriculture et le commerce des services sont prévues dans le
programme incorporé de l'Accord sur l'agriculture et de l'AGCS.  L'Accord sur les ADPIC a aussi son
programme incorporé sous la forme d'examens de certaines dispositions.

3.2 L'agriculture est le pilier de l'économie malawienne.  Sécurité alimentaire et maintien des
moyens de subsistance basés sur l'agriculture sont les principaux buts des PMA en matière de
développement.  L'accès aux marchés des produits agricoles en provenance de ces pays reste entravé
par les obstacles suivants:

• absence de disciplines spécifiques concernant la mise en œuvre des contingents
tarifaires, qui neutralise les possibilités d'accès aux marchés;

• maintien par les pays développés de subventions qui faussent les marchés;

• existence de droits d'importation élevés, de crêtes tarifaires et de progressivité des
droits;

• prévalence des obstacles non tarifaires, par exemples les mesures SPS et les OTC.

3.3 Malgré ces limites, le Malawi souscrit aux objectifs suivants:

• maintenir et améliorer l'accès aux marchés;

• améliorer la sécurité alimentaire et protéger l'environnement du pays;

• remédier aux difficultés causées par des prescriptions techniques complexes telles
que les mesures SPS et les OTC.

3.4 On sait que les négociations en cours sur l'agriculture ont essentiellement pour objet de
réduire substantiellement les droits de douane élevés et le soutien interne (subventions), de façon à
libéraliser davantage ce secteur, à supprimer les subventions à l'exportation qui faussent les marchés
et à assujettir le commerce des produits agricoles à des disciplines sérieuses.

3.5 Pour les négociations sur l'agriculture, le Malawi propose donc ce qui suit:

• il faudrait augmenter les contingents actuels et les consolider à des niveaux
minimums, le but ultime était un accès en franchise de droits pour tous les produits
agricoles, y compris les produits transformés, exportés par les PMA;
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• tous les PMA devraient conserver leur exemption de contracter des engagements
concernant le soutien interne et les subventions à l'exportation;

• il faudrait réexaminer l'Accord sur l'agriculture pour ménager aux pays en
développement une plus grande souplesse quant à l'utilisation des mesures
de minimis;

• il faudrait revoir la réglementation des subventions à l'exportation pour qu'il n'y ait
pas de subventions ayant des effets nuisibles sur le commerce des autres pays, tout en
autorisant celles qui sont nécessaires pour soutenir la consommation alimentaire des
personnes pauvres;

• l'assistance financière apportée aux PMA devrait servir de catalyseur pour optimiser
la production agricole et les aider à accroître la production alimentaire locale ainsi
que leurs moyens de commercialisation, de stockage et de distribution, à répondre à
des besoins alimentaires croissants et à financer le coût élevé des importations de
denrées alimentaires;

• les pays développés devraient supprimer leurs subventions à l'exportation;

• les pays développés devraient abaisser leurs droits de douane et supprimer leurs
crêtes tarifaires et la progressivité de leurs droits, par exemple sur les cigarettes et le
thé transformé;

• il faudrait supprimer les obstacles non tarifaires et empêcher l'utilisation d'obstacles
tels que les mesures SPS et les OTC à des fins protectionnistes dans le commerce des
produits agricoles.

4. L'Accord général sur le commerce des services (AGCS)

4.1 Le Malawi prend note de l'adoption par l'OMC, le 28 mars 2001, des Lignes directrices et
procédures pour les négociations sur le commerce des services.  Selon ces lignes directrices, aucun
secteur de service ni mode de fourniture ne sera exclu a priori.  Toutefois, une attention spéciale sera
accordée aux secteurs et aux modes de fourniture qui intéressent les pays en développement du point
de vue des exportations.

4.2 À propos des services, le Malawi propose ce qui suit:

• les PMA devraient continuer à bénéficier du traitement spécial et différencié et
conserver notamment le droit de réglementer les secteurs de services pour répondre
aux objectifs inscrits dans la politique nationale de développement;

• les PMA ont été encouragés à envisager une libéralisation stratégique des services qui
favorisent les objectifs inscrits dans la politique nationale de développement.  Le
Malawi a libéralisé de façon importante son secteur financier, mais il lui faut une aide
pour établir la chronologie des mesures de libéralisation et poursuivre la
libéralisation;

• 
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• il propose que les conditions du commerce de transit soient réglementées par un code,
qui obligerait les pays à offrir le traitement national pour le trafic de transit;

• il faut préserver l'architecture de l'AGCS et s'employer à mettre en œuvre de façon
effective les dispositions en faveur des pays en développement, notamment les
articles IV et XIX;

• il faudrait inscrire dans l'AGCS un mécanisme de sauvegarde, comme cela a été
proposé lors du dernier Cycle;

• il faudrait se préoccuper de libéraliser le mouvement des personnes physiques
(mode 4).

5. L'Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce
(Accord sur les ADPIC)

5.1 L'Accord sur les ADPIC présente des lacunes qui nuisent aux intérêts des PMA, à savoir
notamment:

• les droits qu'ont les communautés locales sur leurs connaissances traditionnelles et
indigènes ne sont pas reconnus, ce qui peut permettre à des sociétés étrangères de
faire breveter de façon injustifiée des connaissances et des ressources biologiques
appartenant à ces communautés;

• les périodes de transition sont insuffisantes, c'est-à-dire que les PMA ont un délai
limité pour mettre en œuvre l'Accord sur les ADPIC;

• le champ d'application de l'article 23 de l'Accord (protection des indications
géographiques) est limité aux vins et spiritueux, produits qui revêtent un intérêt
particulier pour les pays développés, notamment européens;

• il n'y a pas d'engagement de mettre en œuvre toutes les dispositions relatives au
transfert de technologie aux PMA, notamment l'article 66:2 de l'Accord;

• il y a des problèmes d'accès aux médicaments essentiels, comme l'a montré l'affaire
des médicaments contre le sida au Brésil et en Afrique du Sud.

5.2 Le Malawi propose donc ce qui suit:

• dans le cadre de l'examen de l'article 27:3, qui prévoit la brevetabilité des formes de
vie, il faudrait préciser officiellement que les végétaux et les animaux existant dans la
nature et les procédés biologiques d'obtention de végétaux, d'animaux et de leurs
parties ne sont pas brevetables;

• il faudrait inclure une disposition selon laquelle un brevet ne peut être délivré sans le
consentement préalable donné en connaissance de cause du pays d'origine.  En outre,
il ne doit pas être délivré de brevets non conformes à l'article 15 de la Convention sur
la diversité biologique, qui reconnaît le droit de souveraineté des États sur leurs
ressources naturelles et dit en outre que l'accès aux ressources génét
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cependant un instrument important auquel ils peuvent avoir recours à mesure qu'ils libéralisent leurs
échanges et participent davantage au système commercial international.

Le Malawi présente donc les propositions suivantes:

• il faudrait simplifier la procédure d'enquête antidumping, qui est coûteuse, complexe
et lourde, pour permettre aux PMA de procéder à des enquêtes approfondies;

• il faudrait exempter de mesures antidumping les exportations des PMA, notamment
pour les textiles et les vêtements;

• il faudrait augmenter le niveau des importations négligeables au-delà des 3 pour cent
actuels, en s'appuyant sur des recherches concrètes qui démontrent une incidence
positive sur les échanges;

• il faudrait supprimer la règle des 7 pour cent applicable au cumul des fournisseurs qui
satisfont individuellement au critère du volume négligeable;

• il faudrait simplifier les questionnaires, en ne retenant que les renseignements
nécessaires;

• il faudrait envisager de rédiger un questionnaire uniformisé.

7.2 Accord sur les sauvegardes

Comme pour l'Accord antidumping, le processus d'enquête et d'ouverture d'une procédure de
sauvegarde est très complexe et technique.  Or, avec la libéralisation de leurs régimes d'importation,
les PMA risquent de se trouver plus souvent dans des situations où ils auraient eux-mêmes besoin
d'appliquer des mesures de sauvegarde.

À cet égard, le Malawi propose ce qui suit:

• les PMA devraient être exemptés de toute mesure de sauvegarde.

7.3 Accord sur les subventions et les mesures compensatoires

Le Malawi reconnaît que les subventions peuvent jouer un rôle important dans le programme
de développement économique des PMA.  Or, bon nombre de ces pays n'ont pas les ressources
financières nécessaires pour accorder des subventions.

Alors que les subventions couramment utilisées par les pays développés (par exemple pour la
protection de l'environnement) ont été classées dans la catégorie des subventions ne donnant pas lieu à
une action, les subventions dont les pays en développement et les PMA ont besoin pour leur
industrialisation et leur développement (par exemple, la fourniture moins coûteuse de moyens
financiers pour l'investissement et le fonds de roulement) sont interdites ou peuvent donner lieu à une
action.

À cet égard, le Malawi propose ce qui suit:

• il faudrait réexaminer les catégories de subventions ne donnant pas lieu à une action
pour y inclure les subventions destinées au développement, à la diversification et au
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renforcement des industries naissantes, dont les PMA ont besoin et qu'ils utilisent
couramment;

• les subventions à l'exportation appliquées par les PMA devraient être exemptées de
seuils relatifs à la compétitivité des exportations;

• le niveau de minimis fixé pour l'ouverture d'une enquête en matière de droits
compensateurs devrait être porté de 2 à 15 pour cent pour les exportations des pays en
développement.

8. Mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS) et obstacles techniques au commerce (OTC)

8.1 Mesures SPS

Les mesures SPS constituent un obstacle majeur aux exportations de produits agricoles des
PMA.  Les exportations des PMA à destination des pays développés se heurtent souvent à des
mesures SPS qui entravent l'accès aux marchés et constituent des obstacles au commerce.  Pire
encore, certaines de ces mesures sont appliquées de façon unilatérale.

Le Malawi propose donc ce qui suit:

• il faudrait rendre plus concrète la disposition de l'article 10 de l'Accord SPS qui dit
que "dans l'élaboration et l'application des mesures sanitaires ou phytosanitaires, les
[pays développés] tiendront compte des besoins spéciaux des pays en développement
Membres", en engageant les pays développés à fournir une assistance technique aux
PMA;

• les Membres devraient adhérer à l'Accord SPS en évitant les mesures unilatérales.

8.2 OTC

Le Malawi reconnaît que l'Accord OTC peut faire beaucoup pour que les règlements
techniques, normes, lignes directrices et procédures d'évaluation de la conformité ne créent pas
d'obstacles non nécessaires au commerce international.  Il y a néanmoins certaines questions qui
préoccupent les PMA, y compris le Malawi.  Ces questions sont notamment les suivantes:

• les OTC relatifs aux procédés et méthodes de production;

• l'insuffisance des moyens dont les PMA disposent pour participer efficacement à
l'élaboration des normes internationales;

• l'insuffisance des connaissances techniques nécessaires pour améliorer la qualité des
produits destinés aux grands marchés d'exportation.

À cet égard, le Malawi propose ce qui suit:

• les organismes de normalisation internationaux et régionaux devraient tenir compte
des intérêts des PMA lorsqu'ils élaborent des normes, des lignes directrices et des
recommandations;

• il faudrait renforcer la participation des PMA aux organismes de normalisation
internationaux.
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estime en outre que ces pratiques, notamment celles qui limitent la concurrence, devraient être
éliminées.  Toutefois, les avantages d'une politique de la concurrence auront plus de chances de se
concrétiser si la capacité en matière d'offre est suffisante, ce qui n'est pas le cas au Malawi ni dans la
plupart des PMA.  En raison de l'imperfection des marchés, notamment en ce qui concerne l'entrée sur
le marché, la sortie du marché et les contraintes du côté de l'offre, les PMA ont du mal à jouir des
avantages procurés par la politique de la concurrence.  Ils manquent aussi de moyens pour faire
respecter le droit et la politique de la concurrence.  La relation entre politique de la concurrence et
développement économique est complexe.

Le Malawi propose ce qui suit:

• il faudrait poursuivre les analyses à l'OMC sur l'interaction du commerce et de la
politique de la concurrence.

10.1.3 Commerce et normes du travail

La question des normes du travail n'est pas inscrite au programme officiel de l'OMC mais,
pour de nombreux pays développés Membres, elle semble bien établie dans le programme de
négociation.  Le Malawi réaffirme la position qu'il a prise à la Conférence ministérielle de Singapour,
à savoir que les questions qui concernent le travail relèvent de l'Organisation internationale du travail
(OIT).

10.1.4 Commerce et investissement

On sait qu'un groupe de travail chargé d'examiner les liens entre commerce et investissement
a été établi à la Conférence ministérielle de Singapour.  Il n'a pas encore achevé ses travaux.  À cet
égard, le Malawi propose qu'il poursuive ses études et que leur résultat contribue à faciliter
l'investissement à destination des PMA.

10.1.5 Commerce électronique

L'importance grandissante du commerce électronique dans le commerce mondial a donné lieu
à l'élaboration, en mai 1998, de la Déclaration ministérielle sur le commerce électronique mondial.
Bien que le Malawi n'ait pas développé entièrement sa capacité de participer efficacement au
commerce électronique, il faut examiner les questions qui se rapportent à ce commerce en relation
avec ses conséquences économiques et financières et son incidence sur le développement;  il faudrait
donc évaluer soigneusement toutes les propositions existantes avant d'inscrire ces questions au
programme général de l'OMC.

11. Réforme du système de l'OMC

11.1 Le Malawi pense que l'OMC doit revoir la manière dont elle fonctionne, afin de faciliter la
participation des pays en développement et d'accroître la transparence.  Lorsqu'on fixe le nombre et le
calendrier des réunions et qu'on les convoque, il faudrait tenir compte des effectifs et des ressources
limitées des pays en développement et des PMA.

11.2 Le Secrétariat de l'OMC et le Directeur général devraient avoir une position neutre de jure et
de facto dans la préparation d'éventuelles négociations, conformément à l'esprit de l'article IV:4 de
l'Accord de Marrakech instituant l'Organisation mondiale du commerce.
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devraient être assortis d'objectifs clairs quant aux résultats concrets et comporter des
calendriers.

12.3.3 Transfert de technologie

Les PMA ont besoin de systèmes permanents qui favorisent l'instauration de liens directs
entre leurs entreprises et celles des pays développés, pour encourager le transfert de technologie.  Il
faut une supervision pour s'assurer que les technologies sont modernes et durables.

12.3.4 Facilitation des échanges

Le Malawi reconnaît qu'il faut simplifier les procédures commerciales et estime en outre qu'il
est important d'harmoniser les procédures de facilitation des échanges.  Il propose à cet égard que soit
renforcée l'assistance technique destinée à accroître la capacité institutionnelle des PMA, aussi bien
du point de vue des infrastructures que de celui des ressources humaines.

12.3.5 ADPIC

• Il faudrait mettre en œuvre les dispositions figurant aux articles 7, 8 et 66:2 de
l'Accord sur les ADPIC, qui prévoient une assistance technique spécifique pour le
transfert de technologie;

• il faudrait apporter une assistance technique et financière pour permettre aux PMA
d'élaborer des lois conformes aux règles mais favorables au développement et
d'équiper leurs offices de la propriété intellectuelle, y compris une formation de
longue durée en accord avec les objectifs nationaux.

12.3.6 Accès aux marchés

Compte tenu de la libéralisation mondiale du commerce des textiles, il faudrait donner des
possibilités aux PMA, grâce à des mesures spéciales leur permettant de résister à la concurrence
accrue qui résulte de la mise en œuvre de l'Accord.

12.3.7 Mesures antidumping et sauvegardes

• Il faudrait apporter l'assistance technique et financière nécessaire pour former les
exportateurs aux questions de lutte antidumping, afin de réduire au minimum le
risque que des mesures soient prises contre eux;

• il faudrait apporter une assistance financière pour créer ou renforcer les institutions
qui s'occupent des questions de dumping ou les administrent;

• il faudrait apporter aux PMA une assistance technique et juridique pour l'ouverture
des procédures de sauvegarde.

12.3.8 Mesures SPS et OTC

• L'assistance technique en vue du respect des prescriptions SPS devrait inclure, entre
autres, les éléments suivants:  renforcement des capacités dans les domaines de
l'accréditation et de la certification, fourniture de matériel de laboratoire et formation
du personnel;
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• fourniture d'une assistance technique, au moyen par exemple du transfert de
technologie, de la création de laboratoires, de la mise en valeur des ressources
humaines et du renforcement des capacités dans les domaines de l'accréditation, de la
normalisation, de la métrologie et de la certification.

12.3.9 Environnement, concurrence

• Il faudrait apporter une assistance technique pour faciliter la conversion à des
procédés et méthodes de production qui respectent l'environnement;

• il faudrait procéder à un transfert de technologie que les PMA puissent absorber et
adopter, afin de mettre en œuvre un développement plus sain pour l'environnement;

• il faudrait apporter une assistance technique et financière aux PMA pour leur
permettre d'élaborer, de mettre en œuvre et de faire respecter une politique et un droit
de la concurrence.

__________


